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Indemnité départ volontaire en retraite

Par jolmol, le 24/01/2008 à 21:57

Agent public de l'Etat, avec ancienneté de 22 ans en CDI, e contrat régi par le Code du
Travail, ai-je droit à indemnité de départ en retraite.rnRéponse rapide souhaitée.rnD'avance
merci
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